
 

 

COMPTE RENDU  

DE L’ASSEMBLEE GENERALE  

DU 14 NOVEMBRE 2018 

 

 

Participaient à cette Assemblée Générale : 

Pour les personnes morales : 

Archives du Rhône 
 
CAF du Rhône 

Damien RICHARD 
 
Bruno GOURRY 

Directeur Adjoint  
 
Responsable du Centre 
Régional d’archives historiques 
de la sécurité sociale à 
Vénissieux 

CPAM du Rhône Anne-Marie VALLUCCI Secrétaire Générale du CORAH 
et Directrice Adjointe 

 
CPAM de Haute-Savoie 
 

 
André BERLIOZ 

 
Administrateur 

CARSAT Rhône-Alpes 
 
 
 
MNC 
 
 
MSA AROMSA 

Corinne GARREAU 
 
Sylvie TRUPHEMUS 
 
Laurent DEBORDE 
 
 
Edmond DECOUX 

Trésorière  du CORAH et Agent 
Comptable 
Directrice de la relation client 
 
Auditeur 
 
 
Administrateur 

 
Université de LYON 2 

 
Christophe CAPUANO 
Stéphane FRIOUX 
 

 
Maître de Conférences 
Maître de Conférences 

URSSAF Pascal LLARI Chargé de missions 
communication et partenariat  

Pour les personnes physiques :  

 - Marie-Christine ALAMO-BOCCOZ 

 - Jacques FREALLE 

 - Lucien JULLIAN 

 - Elisabeth NALLET 
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 - Marine OHL 

Avaient répondu à notre invitation : 

 Le comité d’histoire de la Sécurité Sociale : Rolande RUELLAN, Présidente  

 Le comité d’histoire de Provence-Alpes-Côte d’Azur : Marie-Thérèse DUMAS-GOSSELIN, 

Présidente, et Monique SINTES 

 Laura GANDOLFI, vice-présidente de la métropole, en charge du déploiement des politiques 

de solidarités en direction des personnes âgées et personnes en situation de handicap  

Michel ROPITEAU, expert en questions de dépendance 

 

Etaient excusés : 

Pour les personnes morales :  

Archives de l’Ain : Archives de l’Ardèche 
Archives de la Drôme  
Archives de l’Isère  
Archives de la Loire 
Archives de Savoie 
Archives de Haute-Savoie 
 
CAF de l’Ain 
CAF de l’Ardèche 
CAF de la Drôme 
CAF de l’Isère 
CAF de la Loire 
CAF de la Savoie 
CAF de la Haute-Savoie 
 
CARSAT Rhône-Alpes : Madame la Présidente 
 
CPAM de l’Ain  
CPAM de l’Ardèche 
CPAM de la Drôme 
CPAM de l’Isère 
CPAM de la Loire  
CPAM de la Savoie 
 
Direction Régionale du Service Médical 
 
EN3S : Christophe BEAUDOIN 
 
MUTUALITE Française 
RSI du Rhône 

Université LYON 3 : Monsieur COMBY, Président 
 

Pour les personnes physiques :   
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 - Hélène AUBERT  

- Malika BENARAB ATTOU 

- Gérard DESSERTINE 

- Alain EUZEBY ayant donné procuration 

 - René FAUGIERES  

 - Cécile MARTIN 

- Yves NITHARD 

Pour les invités 

Le comité d’histoire de la sécurité sociale de Bourgogne Franche-Comté : Edouard ARREDI 

Pour le futur comité d’histoire de la sécurité sociale d’Auvergne : Dominique PIERRON, Jean-Pierre 

MAZEL, Président de la CARSAT et Philippe PANET Président de la MSA d’Auvergne. 

 

Elisabeth NALLET accueille les participants et ouvre avec plaisir cette 4° assemblée générale depuis 

le réveil du comité. Elle exprime sa reconnaissance à la CARSAT pour son hospitalité et aux 

participants dont l’activité inscrit ce comité dans la durée. Elle présente et remercie les personnes 

invitées, venues de loin, qui font l’honneur de leur présence au comité de Rhône-Alpes : 

- Rolande RUELLAN, Présidente du Comité d’Histoire de la Sécurité Sociale, toujours présente 

aux côtés du comité. 

- Marie-Thérèse DUMAS-GOSSELIN, Présidente et Monique SINTES, du Comité d’histoire 

PACA, récemment réveillé. 

- Invités pour le débat consécutif à l’Assemblée Générale, Laura GANDOLFI, vice-présidente 

de la métropole, en charge du déploiement des politiques de solidarités en direction des 

personnes âgées et personnes en situation de handicap et Michel ROPITEAU, expert en 

questions de dépendance, ont assisté en tout ou partie à cette assemblée générale.   

Madame RUELLAN remercie le comité pour son accueil toujours chaleureux. 

Madame NALLET excuse l’absence de Marie-France LAROQUE, Secrétaire Générale du Comité 

d’histoire de la sécurité sociale, qui était retenue de longue date ce jour-là. Elle excuse également 

celles d’Edouard ARREDI, Président du Comité d’histoire de la sécurité sociale de Bourgogne 

Franche-Comté, empêché à la dernière minute, ainsi que les auvergnats, qui tiennent ce jour-même 

une assemblée constitutive pour réveiller leur comité d’histoire de la sécurité sociale resté en 

sommeil.  

Elle fait part des excuses transmise par les membres et de la réception de deux procurations. 

 

In memoriam 

Avant de passer au premier point de l’ordre du jour Mme NALLET souhaite évoquer la mémoire du 

Président ROSANT, décédé l’été dernier, que plusieurs participants ont bien connu.  
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Il avait marqué son intérêt pour le réveil du comité d’histoire et proposé de lui-même de donner ses 

souvenirs, riches de 42 ans au service de la protection sociale des indépendants. Plus de trois heures 

d’interview ont été enregistrées en novembre et décembre 2015, depuis ses débuts avec le CID 

UNATI lors de la mise en place de la couverture maladie des indépendants, jusqu’à la création du 

RSI en 2006. Retenons qu’il a présidé des organismes à leur début ou presque, la Caisse Maladie 

Régionale du Rhône, l’Union Régionale des Caisses d’Assurance Maladie de Rhône-Alpes et la 

caisse du Rhône du Régime Social des Indépendants, porteur de conviction et d’espoir, engagé 

fortement dans la démocratie sociale. 

Deux extraits significatifs de sa personnalité sont écoutés en séance : 

Sur la mise en œuvre de la loi de 1966 : « Il n’y avait pas d’opposition systématique. Quand est arrivé 

le premier appel de cotisations, ce qui a fait déborder, c’est que tout le monde payait des cotisations, 

y compris les retraités. A cette époque-là ce n’était pas des cotisations en  pourcentage sur les 

revenus, c’était des cotisations fixes. Je ne me souviens plus ce qu’elles étaient, mais cela 

représentait pour certains le montant de leur retraite. Ils n’avaient plus rien : on leur retenait sur leur 

retraite ! Et c’est parti comme ça, pour soutenir les retraités qui étaient ponctionnés. C’est parti donc 

avec Gérard Nicoud, dans l’Isère, et j’ai fait partie des premiers à ce moment-là... » 

Sur la méthode employée, à l’occasion des difficultés rencontrées par le RSI à ses débuts : « Par 

exemple, je me rappelle, on était allé en Ardèche, ils voulaient tout casser. On était allé les voir, avec 

un employé et [une personne] qui connait tout le monde en Ardèche... Il  y avait une cinquantaine de 

personnes dans la salle. Quand on est arrivé, on s’est fait huer, et chahuter à tout va. Puis après, on 

a réussi à prendre la parole et à leur expliquer ce qu’il en était. Le principal contestataire était un 

boulanger. On a terminé la soirée dans son fournil, à casser la croûte et boire des canons. Quand on 

arrive à expliquer aux gens … » 

Une minute de silence est observée à la mémoire de Monsieur ROSANT. 

 

1. Le rapport moral 

Point de passage obligé, le rapport moral permet une vue d’ensemble de l’année écoulée et en 

donne la cohérence globale. Elisabeth NALLET donne la parole à Anne-Marie VALLUCCI pour 

présenter le rapport 2017-2018. 

D’une manière générale, explique Anne-Marie, l’activité s’est centrée sur les travaux des groupes.  

 

REUNIONS DU COMITE DU 16-11-2017 AU 31-10-2018 

      

INSTANCES REUNIONS PARTICIPATIONS ACTEURS 

Conseil d'Administration 10 68 12 

Groupe 3 : Jeunes générations 2 7 4 

Invitation du comité de BFC le 9-4-18 1 6 6 

TOTAL 13 81 22 

Représentations 
(dont groupe archives de demain) 

10 12 4 

Interventions 1     
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A) les réunions et représentations 

L’activité du Conseil d’Administration reste très stable, avec des réunions chaque mois sauf en août 

et novembre. Le nombre moyen de participants a augmenté en 2018. Le total des participations est 

plus faible que l’an dernier (101) car la réunion des correspondants archives ne s’est pas encore 

tenue (15 participations en 2017) et les travaux avec les enseignants, du groupe 3, ont mobilisé moins 

de monde. Le comité de Rhône-Alpes a eu le plaisir d’être invité à Beaune par le comité de Bourgogne 

Franche-Comté en avril 2018.  

• Les représentations sont passées de 6 à 10 et les interventions de 4 à 1 : 

• Participation au Village Sécu à St Etienne le 16 novembre (MCAB, AB, ED, BG) 

• Réunions «archives de demain » les 4 décembre et 26 mars 

• Réunion des présidents régionaux au Comité d’histoire le 14 décembre 

• Concours « Les jeunes et la sécu » jury (2 réunions) et remise des prix 

• AG du comité de Bourgogne Franche-Comté le 29 juin (ED) 

• 40 ans à St Etienne de l’EN3S 

• Remise des prix du Comité d’Histoire le 12 octobre 

• L’intervention : 

• Participation à une présentation en Master de droit (le 13 septembre) 

Cette année a correspondu à celle du concours de l’EN3S (3 réunions) qui se tient une année sur 

deux. Les interventions l’an dernier avaient été sollicitées par l’actualité (le film La Sociale notamment) 

ou des instances (réunions régionales de branches par exemple) ou des enseignants. Il faudrait 

probablement l’an prochain solliciter ces acteurs, ce qui n’a pas été fait en 2017-2018.  

B) Les travaux des groupes  

Ils ont constitué le cœur de l’activité du Conseil d’Administration. 

1) Les travaux universitaires.  

Pénétrer le monde universitaire s’avère un travail de longue haleine en l’absence d’interlocuteurs 

précis. A Lyon 2, grâce à l’apport de Christophe CAPUANO et Stéphane FRIOUX, deux bourses ont 

pu être attribuées. L’une a porté sur « Soigner et prévenir la toxicomanie à Lyon : le rôle des 

professionnels de santé dans la prévention contre la drogue de 1970 à 1995 » et l’autre sur « La 

place des syndicats dans les organismes de la Sécurité sociale du Rhône de 1945 à la fin des années 

1960 ».  

Par ailleurs, les enseignants du  master de droit de la protection sociale à Lyon 2 et Lyon 3, Alain 

BOUILLOUX et Dominique BAILLEUX, ont proposé deux candidates en fin d’année scolaire, qui se 

sont partagé une bourse. L’une a travaillé sur « Les accidents des travailleurs intérimaires dans le 

cadre de leur contrat de mise à disposition » et l’autre sur « la fraude à l’allocation de solidarité aux 

personnes âgées ».  

Un étudiant de Christophe CAPUANO, non boursier, a présenté un travail sur« Ambroise CROIZAT 

et Pierre LAROQUE, mémoires croisées ».  
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Le comité de Rhône-Alpes bénéficie d’une situation privilégiée grâce à ces enseignants, que 

beaucoup de comités lui envient. Qu’ils en soient remerciés ! Les conditions d’attribution des bourses 

ont été précisées et mises à disposition sur le site internet du comité. 

2) Les correspondants archives 

Le groupe, lancé le 12 octobre 2017, n’a pas pu se réunir en 2018 faute de disponibilité à la date 

proposée, seuls des échanges informels ont eu lieu Une réunion sera préparée avec les services des 

archives départementales au printemps 2019. Le site du comité offre un cadre à cette fonction, que 

les contraintes de gestion tendent à occulter. L’appui du responsable du centre régional d’archives 

historiques, Bruno GOURRY, est très précieux par sa connaissance et son expérience approfondies.  

Il est sollicité tout au long de l’année. 

3) Les archives de demain.  

Cette question, complexe sur tous les plans, relève désormais du niveau national. Le petit groupe qui 

travaille sur cette question a commencé à aller voir les branches du régime général, et pris contact 

avec le ministère des Finances. Il semble que les acteurs de la sécurité sociale avancent chacun 

dans leur périmètre, et que le ministère, dont l‘avis est sollicité sur les projets, est en train d’acquérir 

une vision plus large de la question, qui lui permet de dégager des idées directrices. Les informations 

récoltées lors de la visite de juin 2017 gagneraient à être actualisées.  

4) Les « jeunes générations »  

Ce thème regroupe plusieurs activités différentes.  

Les échanges directs avec les enseignants pour produire des documents utiles, initiés en 2017, se 

sont poursuivis en 2018 mais aussi achevés, la participation aux 2 réunions s’étant beaucoup étiolée 

(2 participants en juin).  Cette formule a trouvé sa limite. Des fiches destinées plus à accrocher les 

enseignants qu’à les informer (ce que fait très bien l’EN3S) ont été mises à disposition sur le site du 

comité.  

Les initiatives de l’EN3S en la matière trouvent pleinement leur place dans ce groupe et notamment 

le « village sécu », qui a invité le grand public et 750 scolaires à St Etienne pour découvrir l’institution 

en novembre 2017. Trois personnes du comité ont contribué à accueillir ce public. Il en sera de même 

le 29 novembre prochain. 

Le concours « Les jeunes et la sécu », à l’identique de celui qu’avait organisé l’EN3S pour les 70 ans 

de la sécurité sociale, a également impliqué le comité régional. Les établissements n’ont pas, en 

Rhône-Alpes comme ailleurs sauf exception, eu recours aux personnes ressources proposées. Le 

comité s’était inscrit pour jouer ce rôle aux côtés des caisses. Rhône-Alpes a connu une belle 

réalisation, chorégraphique, d’un lycée d’Annemasse, l’une des 9 primées.   

4) La mémoire des regroupements et fusions d’organismes.  

Ce thème a été travaillé cette année mais reste depuis plusieurs mois en attente.  Le choix d’un site 

cible, la CPAM du Rhône, a été fait ; la personne responsable de l’opération de fusion a présenté 

l’opération et les documents disponibles ; un questionnaire et une liste de personnes à entendre ont 

été préparés. Le comité butte désormais sur la réalisation matérielle des entretiens prévus, faute de 

studio. L’espoir réside pour l’instant en Bourgogne Franche-Comté, chez la personne qui a réalisé 

les entretiens pour ce comité d’histoire à Dijon. Une fois de plus le retour d’expérience de ce comité 

est utile à celui de Rhône-Alpes, qui lui en est reconnaissant. 
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Anne-Marie VALUCCI clôt cette présentation en remerciant tous les participants à ces activités pour 

le temps qu’ils leur consacrent et l’avancée de ces travaux. 

Elisabeth NALLET souligne la poursuite de la dynamique initiale et s’en félicite. Une plus grande 

proximité avec les organismes serait souhaitable, mais cette relation se construit visiblement dans le 

temps et nécessite probablement plus de sorties hors de Lyon. 

Vient le moment de voter ce rapport moral, qui est adopté à l’unanimité. Mme NALLET remercie le 

Conseil d’Administration pour son travail et les participants pour leur reconnaissance de ce travail.  

Elle propose à la Trésorière de présenter le rapport financier. 

 

2. Le rapport financier et la fixation du montant des cotisations 

Corinne GAREAU précise que ce troisième rapport financier porte sur la période du 1er Novembre 

2017 au 31 octobre 2018 et permet des comparaisons d’un exercice à l’autre  pour la première fois. 

La situation financière de l’association est saine. 

A. Le compte de résultat 

Voici le compte de résultat, qui se solde par un déficit de 735,22 € 

 

CHARGES PRODUITS 

  2018 2017 Evolution   2018 2017 Evolution 

Honoraires 228  1 480  
-1 252  

Encaissement 
Cotisation 

2 288  1 936  
352  

Frais de 
déplacement 

411  564  
-153  

Produits à recevoir 1 136  720  
416  

Frais postaux 38    38  Intérêts livret 69    69  

Réceptions 419  1 076  
-656  

Produit 
exceptionnel 

120    
120  

Frais bancaires 54  60  -6          

Assurance 109  113  -4          

Cotisation annuelle 
AEHSS 

45  45  
0  

      
  

Bourse étudiants 2 250    2 250          

Dépenses 
exceptionnelles 
(fleurs) 

86    
86  

      
  

Dotation aux 
amortissements 

708  413  
295  

      
  

      0   Déficit 735  1 095  -360  

Total charges 4 348  3 751  597    4 348  3 751  597  
 

 

1) Les dépenses : 

Les charges ont augmenté de 597 € par rapport à l’exercice précédent (plus 16 %). 

 



8 
 

 

Le poste de charges le plus important est celui des bourses aux étudiants (2 250 €). Il représente 

plus de la moitié des charges de l’exercice. 

 

L’amortissement est le second poste de charges en poids financier. Il s’agit de l’amortissement de 

l’acquisition du site internet effectuée en avril 2017. 

L’amortissement est calculé au prorata temporis sur 3 ans. Le calcul est effectué en année pleine en 

2018. 

 

Deux nouveaux postes de charge ont été enregistrés cette année en plus de celui sur la bourse des 

étudiants : 

- 38,40 € de timbres pour l’envoi des appels de cotisations 

- 85,90 € pour l’envoi d’une gerbe de fleurs  
 

Les autres dépenses sont en diminution avec la baisse la plus importante pour les honoraires, liés 

l’an dernier à la réalisation du site internet.  

 

 

2) Les recettes : 

Elles sont constituées principalement par les versements de cotisation. 

L’appel de cotisation a été adressé après les vacances d’été cette  année. La comptabilisation de 

recettes est régulière depuis le mois de septembre, en augmentation. 

 

Les produits à recevoir correspondent aux cotisations attendues par rapport à celles qui ont été 

versées l’an dernier. Ils avaient été sous-estimés l’an dernier de 148 €. 

 

Les produits financiers portent sur le livret A. Ils sont légèrement supérieurs aux frais bancaires. La 

demande d’exonération de frais bancaires n’a pas été accordée. 

 

3) Le déficit : 

 Le déficit est en diminution.  

 

B. Le bilan 

Le bilan de l’association est relativement simple. 

 

ACTIF PASSIF 

  2018 2017 Evolution   2018 2017 Evolution 

Imm incorporelles (valeur nette) 885  1 593  -708  Capitaux propres 30 931  32 026  -1 095  

Créances 1 136  720  416  Résultat -735  -1 095  360  

Livret A 20 070  20 002  69          

Banque 8 073  8 585  -512          

Caisse 32  32  0          

                

Total 30 196  30 931  -735  Total 30 196  30 931  -735  
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La valeur nette de l’immobilisation incorporelle (création du site internet) résulte de l’acquisition initiale 

(2124 € diminués des amortissements 2017 et 2018). 

 

La situation de la trésorerie, bien que légèrement dégradée (- 443 € soit -1,5 %) est toujours très 

bonne. 

 

Les créances correspondent aux cotisations à recevoir pour l’exercice 2018. 

 

Mme NALLET remercie Mme GARREAU et propose aux participants de voter ce rapport financier, 

qui est adopté à l’unanimité.  

 

C. La fixation du montant des cotisations 

L’état de ses finances permet au comité de poursuivre sans problème l‘activité qui est la sienne. Il n’y 

a pas de raison actuellement de changer le montant des cotisations. 

La proposition de maintien du montant des cotisations à 160€ pour les institutionnels et 16€ pour  les 

individuels est adoptée à  l’unanimité. 

 

3. La composition du Conseil d’Administration et de la commission de contrôle 

A. L’évolution du Conseil d’Administration : 

La composition du Conseil d’Administration évolue, ce qui est bon signe. 

Des représentations ont changé : 

• Robert LAUGIER, de la CARSAT, cède la place à Sylvie TRUPHEMUS  

• Cécile RUSSIER, de la MNC, est représentée par Laurent DEBORDE 

Deux personnes physiques cèdent leur siège au CA : Alain EUZEBY et Jean RIONDET.  

L’Assemblée Générale exprime sa reconnaissance à ces deux membres pour leur appui au Conseil 

d’Administration lors du réveil de ce comité et leur garde toute leur place en son sein. Lucien JULLIIAN 

souligne la présence très fidèle de Jean RIONDET dans ce comité depuis près de 20ans.  

B. La désignation de nouveaux membres 

Pour les remplacer, plusieurs candidats se présentent : 

• Pascal LLARI, de l’URSSAF Rhône-Alpes, a participé aux travaux du groupe « Jeunes 

générations » en tant que formateur à l’institut 4.10 et dans le cadre de la mission 

confiée par l’UCANSS à son organisme sur la présentation aux jeunes des métiers de 

la sécurité sociale. Il travaille en lien avec l’EN3S. Il annonce à ce égard la « journée 

sécu » du 29 novembre prochain, pour accueillir lycéens et grand public. La 

participation des caisses nationales donnera une autre dimension à cette journée, à 

laquelle Edouard PHILIPPE et Agnès BUZYN devraient participer pour lancer la 

consultation citoyenne sur la dépendance et s’adresser aux jeunes. 
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• Martine OHL, qui vient de quitter la CPAM du Rhône où elle s‘occupait de 

documentation et d’archives, souhaite vivement participer aux travaux du comité 

régional et apporter ses compétences, notamment en matière d’archives.  

• Damien RICHARD a été sollicité en raison de ses compétences en matière d’archives 

départementales et accepte bien volontiers de participer aux travaux du Conseil 

d’Administration 

Anne-Marie VALLUCCI présente la candidature d’Alain CHAZAUD, qui vient de partir à la retraite 

après avoir été Directeur Adjoint de la CPAM de Haute-Savoie. 

Le Conseil compte actuellement 16 membres, 14 en décomptant les 2 personnes qui cèdent  leur 

siège. Les statuts prévoient qu’il comporte au moins 15 et au plus 25 membres. Il est donc possible 

d’être 18.  

La candidature de ces quatre personnes est acceptée à l’unanimité. La nouvelle composition du 

Conseil d’Administration figure en annexe de ce document. 

Elisabeth NALLET remercie l’Assemblée pour sa confiance accueille avec grand plaisir chacun de 

ces nouveaux membre.    

C. La désignation de la commission de contrôle 

La commission de contrôle, instituée en 2016, comprenait deux membres. André BERLIOZ, qui s’était 

porté volontaire, est devenu membre du Conseil en 2017, laissant Pascal LLARI seul.  

Gérard BORNAGHI s’était porté volontaire pour cela lors de la dernière Assemblé Générale.  

Pascal LLARI, qui vient d’assurer cette fonction ce matin, vient tout juste d’être désigné à son tour au 

CA. Il s’agit de le remplacer. 

La vérification, qui peut se faire peu avant l’AG, ne nécessite pas de connaissances comptables 

poussées car la comptabilité est simple et l’enjeu financier limité, comme le montre le rapport 

financier. Il s’agit surtout de vérifier la justification des opérations comptabilisées. 

Aucune candidature n’est présentée. Gérard BORNAGHI est donc le seul membre de cette 

commission, ce dont le Conseil d’administration lui est reconnaissant. 

 

4. La coopération inter-comités 

Le comité de Rhône-Alpes se trouve bien entouré. Il s’est réveillé avec l’appui du comité de 

Bourgogne Franche-Comté, dont le président a eu un empêchement de dernière minute. Le comité 

de Provence-Alpes Côte d’Azur vient de se réveiller et a pu envoyer une délégation pour participer à 

cette réunion. Le comité auvergnat est en train de tenir son assemblée de réveil le matin même de la 

présente réunion.  

La coopération inter-comités peut prendre des formes très variées, selon les circonstances. Elle se 

concrétise dans des échanges plus ou moins formels.  

Avec  le comité de Bourgogne-Franche-Comté, l’accompagnement des débuts a été poursuivi dans 

le cadre de rencontres, à Lyon en 2017 puis à Beaune en 2018. Entre temps, des sujets divers ont 

été traités par échanges de messages. Le comité de Rhône-Alpes apprécie beaucoup d’avoir profité 

du site internet de « memoiredutravailalasecuritesocaile.org » pour construire le sien.  
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L’appartenance de Christophe CAPUANO à ces deux comités facilite les choses. Chacun sait qu’il 

peut compter sur l’autre, ce qui est précieux. 

Avec l’Auvergne, qui bénéficie d’un site internet déjà riche (https://histoire-securite-sociale-

auvergne.org), le même type de coopération est proposé. 

Marie-Thérèse DUMAS-GOSSELIN présente le comité PACA et Monique SINTES, qui 

l’accompagne. Elle évoque notamment le site qui vient d’être ouvert (http://chsspaca.fr/). Celui-ci 

présente le comité et ses activités, notamment sa revue, qui propose des articles sur l’histoire de la 

région. Le comité souhaite également travailler en direction des jeunes et bénéficier de l’expérience 

de Rhône-Alpes sur ce sujet. Les participantes sont très intéressées par les divers points de cette 

assemblée générale et apprécient cette invitation. 

Elisabeth NALLET ne doute pas que la coopération qui s’engage dure longtemps et se félicite de ces 

échanges. 

 

5. Questions diverses 

 

En l’absence de questions diverses, Elisabeth NALLET remercie les participants pour le travail 

accompli ; elle sait qu’elle peut compter sur eux pour poursuivre les chantiers en cours.  

Elle clôt l‘Assemblée Générale à 11h10 et ouvre le débat. 

 

 

Le débat:  

« Que faire de nos vieux ?  

Une histoire de la protection sociale de 1880 à nos jours » 

Avec  

l’auteur, Christophe CAPUANO,  

Laura  GANDOLFI, vice-président de la métropole, en charge du déploiement des politiques de 

solidarités en direction des personnes âgées et personnes en situation de handicap  

et Michel ROPITEAU, expert en questions de dépendance 

Elisabeth NALLET rappelle que Christophe a fait l’honneur au comité l’an dernier de présenter ses 

travaux sur l’efficacité des organismes de sécurité sociale. Il a bien voulu cette année encore assurer 

la seconde partie de cette assemblée générale, ce qui est très apprécié par tous. 

 Christophe a déjà eu l’occasion de présenter son livre à plusieurs reprises, notamment à Dijon lors 

de l’Assemblée Générale du comité de Bourgogne Franche-Comté.  Son intervention, très 

intéressante, est disponible sur le site  « www.memoiredutravailalasecuritesociale.org ». Pour éviter 

de lui faire répéter sa conférence, Laura GANDOLFI et Michel ROPITEAU ont bien voulu se joindre 

à lui dans une présentation à plusieurs voix. Qu’ils soient les bienvenus dans cette assemblée et 

remerciés d’apporter un écho du terrain, comme actrice politique à la Métropole, en charge 

notamment des personnes âgées pour Madame GANDOLFI, comme expert sur les questions de 

dépendance pour M. ROPITEAU qui dirige un cabinet d’assurance spécialisé dans le médico-social. 

https://histoire-securite-sociale-auvergne.org/
https://histoire-securite-sociale-auvergne.org/
http://chsspaca.fr/
http://chsspaca.fr/
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Le sujet de la prise en charge de la dépendance fait actuellement l’objet d’une vaste consultation 

citoyenne, porteuse d’espoir (https://www.gouvernement.fr/la-consultation-citoyenne-sur-la-

dependance-est-lancee).  

Après avoir rappelé que la question se pose depuis plus d’un siècle, présenté les acteurs et les 

besoins, puis constaté la permanence des problématiques, Mme NALLET invite Christophe 

CAPUANO à faire part de sa vision de la question sur le temps long, puis Madame GANDOLFI et 

Monsieur ROPITEAU à donner leur point de vue de personnes de terrain sur les pistes envisageables 

pour prendre en charge la dépendance autrement aujourd’hui. 

Christophe CAPUANO présente son approche historienne.  

En France, la politique de la dépendance n’a fait jamais l’objet d’un débat de société, d’un choix de 

société. Les décisions ont toujours été gouvernées par des soucis budgétaires, avec des 

conséquences sur la façon de considérer les populations non-autonomes, sur la définition du 

handicap ou de la dépendance, sur le modèle de protection sociale, assistantielle ou aide sociale et 

non assurantielle. Doit-on construire des politiques sociales en fonction de l’âge et différencier selon 

les âges des populations aux mêmes incapacités à vivre au quotidien ? traiter de manière différente 

les populations non-autonomes selon qu’elles ont plus ou moins de 60 ans ? La prise en charge de 

la dépendance doit-elle relever de l’assistance/aide sociale ou de l’assurance ?  

 En 1930, les pouvoirs publics adoptent une allocation de majoration tierce personne, dans le cadre 

de la loi d’assistance de 1905, destinées aux populations non-autonomes : cette prestation a pour 

objectif d’économiser des journées d’hospice en incitant ces assistées à rester chez elles. Elle est 

soumise à l’obligation alimentaire. On insiste sur les incapacités sans distinction d’âge et ce principe 

se maintient jusque dans les années 1970. En 1975, dans le cadre de la loi d’orientation sur le 

handicap, une allocation compensatrice à la tierce personne est créée et ouverte à toutes les 

populations non-autonomes, sous conditions de ressources mais sans distinction d’âge : cela tient à 

une conception extensive du handicap, où l’on ne prend que les conséquences du handicap et non 

les causes. Ce système est avantageux, sans obligation alimentaire ou recours sur succession. Il est 

officiellement ouvert par le gouvernement aux personnes âgées dépendantes, considérées comme 

des aînés handicapés, qui vont ainsi largement bénéficier cette politique du handicap, ce sont les 

bénéficiaires majoritaires de cette ACTP. A partir de 1983, elle est financée dans le cadre de la loi de 

décentralisation par les conseils généraux. Ils estiment que cela leur coûte trop cher et veulent exclure 

les personnes âgées de la politique du handicap, considérée comme trop avantageuse. Ces 

revendications sont reprises par le Sénat.    

 

 

https://www.gouvernement.fr/la-consultation-citoyenne-sur-la-dependance-est-lancee
https://www.gouvernement.fr/la-consultation-citoyenne-sur-la-dependance-est-lancee
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Cela entraîne, pour des questions financières, l’exclusion des personnes âgées dépendantes de la 

politique du handicap, avec la prestation spécifique dépendance (PSD) en 1997. La France se 

distingue alors des voisins européens comme l’Allemagne et des préconisations du Conseil de 

l’Europe selon lequel il ne faut retenir que les conséquences du handicap. Une loi du 24 janvier 1997 

met en place une barrière d’âge, sans réflexion conceptuelle sur ce que cela dit de la dépendance ; 

on fixe un seuil à 60 ans sans que cela ne renvoie à l’entrée effective dans les incapacités, qui 

interviennent plutôt après 75 ans. Les personnes âgées dépendantes sont alors cloisonnées dans 

une catégorie spécifique et les dispositifs sont moins avantageux : la Prestation spécifique 

dépendance, conditionnée au niveau de ressource, entraîne la récupération sur succession, elle est 

remplacée par la loi du 20 juillet 2001 par l’Allocation personnalisée d’autonomie attribuée de manière 

plus large, sans obligation alimentaire, mais les personnes âgées doivent financièrement contribuer 

à leur plan d’aide. Cela entraîne des problèmes, des non-recours à la PSD ou à l’APA, parfois des 

services à domicile inadaptées ce qui entraîne des entrées en EHPAD non souhaitées ; tout cela 

pèse aussi beaucoup sur les aidants. 

 En 2005, la loi handicap du 11 février 2005 prévoit dans son article 13 de supprimer dans un délai 

de 5 ans toute distinction entre les personnes handicapées en fonction de critère d’âge en matière 

de compensation du handicap et de prise en charge des frais d’hébergement en établissements 

sociaux et médicaux-sociaux. Mais cette distinction d’âge persiste.  

On note aussi l’absence de débat de société et d’engagement politique dans la création d’un 5ème 

risque de Sécurité sociale. En Allemagne, c’est à la suite choix de société du Parlement en 1994 

qu’on introduit une nouvelle branche de Sécurité sociale, rattachée à l’assurance maladie et 

fonctionnant comme elle : les cotisations sont versées par tous les salariés et non les seules 

personnes âgées dépendantes, le risque dépendance n’étant pas cantonné à ces dernière : l’objectif 

est de faire sortir les personnes âgées dépendantes de l’aide sociale tout en maitrisant les coûts et 

de couvrir le risque dépendance à tout âge : on assimile la dépendance au risque de soins de longue 

durée. Il faut souligner le courage de l’Allemagne car le pays doit faire face à de lourdes dépenses 

publiques liées à la réunification. Le choix de société prime, ce choix est suivi aussi par les Pays-Bas, 

l’Autriche, le Luxembourg etc. En France, Simone Veil, alors ministre des Affaires sociales et de la 

Santé, est séduite par le choix allemand qui permettrait de couvrir les classes moyennes et serait 

éventuellement géré par la caisse vieillesse, un risque cantonné aux seules personnes âgées. 

Plusieurs obstacles : éviter de renforcer le déficit du régime général, éviter d’être impopulaire dans 

un contexte pré-électoral, rôle des conseils généraux qui veulent rester les opérateurs dans leur 

territoire face aux caisses de Sécurité sociale. A plusieurs reprises, le projet est débattu au cours des 

années 1990 et 2000 mais il est repoussé. Deux raisons structurelles : le nombre de personnes âgées 
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potentiellement dépendantes tend à être surévalué alors que l’âge des incapacités recule, d’autre 

part on agite la peur d’un retrait des familles aidantes alors que les familles restent très présentes 

auprès des personnes dépendantes même en EHPAD.  

En quels termes s’est posé le problème des années 2000 jusqu’à nos jours ?  

Articuler un projet de société pour demain et un projet de financement réaliste. Plusieurs options sont 

discutées : Solution assurantielle publique : « risque » dépendance, quel que soit l’âge et à hauteur 

des besoins de chacun. Pour les situations de dépendance lourde, elle pourrait prendre la forme 

d’une assurance publique avec une nouvelle branche de la Sécurité sociale ou d’une assurance 

mutualisée et obligatoire, encadrée par les pouvoirs publics. Pour la dépendance légère, le 

financement public se ferait sous conditions de ressources. Les assureurs défendent l'idée d'inclure 

une assurance dépendance dans les complémentaires santé mais pour des niveaux de garanties 

plutôt modestes (150-200 euros par mois en cas de dépendance) quant à une assurance obligatoire 

privée elle impliquerait une régulation publique trop forte et une efficacité incertaine1. 

Objectif de société : Réduire le non-recours à l’APA, réduire l’entrée non-souhaitée en EHPAD, 

améliorer l’aide aux aidants. Comment ? En améliorant la qualité des aides à domicile : revaloriser 

les carrières, les salaires, améliorer les services, ce qui passe nécessairement par une augmentation 

des prix de l’heure. Mais cela implique un effort public pour que cela ne se traduise pas par des restes 

à charge trop lourds. C’est aussi penser des solutions en EHPAD moins coûteuses pour les familles, 

par exemple en supprimant, ou en pensant de manière dégressive, l’obligation alimentaire liée à l’aide 

sociale aux personnes âgées.  

D’autres objectifs concernent les aidants, mieux les prendre en compte pour améliorer l’articulation 

entre le temps de travail et la prise en charge des dépendants, attention au recul de la natalité depuis 

4 ans car une natalité forte est nécessaire pour assurer un équilibre et une solidarité 

intergénérationnelle. 

Mais nous pourrons reparler de tout cela dans la discussion. 

 

Pascal LLARI évoque les difficultés rencontrées en URSSAF avec le Chèque Emploi Service 

Universel en cas de remboursement de trop perçu après hospitalisation pour la Prestation Solidarité 

Dépendance.  

                                                           
1 définition d'un contrat standardisé, contrôle de la sélection des risques, instauration de mécanismes 

de péréquation entre assureurs, création d'une aide à la souscription pour les plus modestes, garantir 

la capacité effective à changer d'assureur etc....). 
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Laura GANDOLFI rappelle que depuis 2015 la Métropole de Lyon a repris les compétences du conseil 

général et qu'à ce titre un projet métropolitain des solidarités a été adopté en novembre 2017. 

 Les grands enjeux qui se posent à nous sont : 

 - Le maintien à domicile : en effet 80 % des personnes vieillissantes souhaitent rester à domicile, 
encore faut-il qu'elles puissent le faire dans de bonnes conditions. C'est pourquoi des actions très 
fortes sont lancées en direction des services d'aide à domicile pour que la formation figure en bonne 
place des préoccupations des dirigeants. Il en va d'ailleurs de même au niveau des établissements 
car nous devons être attentifs à l'attention portée aux personnes âgées et ne pas placer des 
intervenants "fragiles" en face de personnes fragiles. Le logement devra aussi être réfléchi pour 
permettre une adaptation des besoins (fauteuils roulants par exemple). 

 - Le soutien aux aidants : La métropole soutient la Maison du répit qui s'est ouverte à Tassin au mois 
d'octobre ainsi que l'accompagnement dans la recherche d'un lieu qui soit le siège d'un accueil pour 
les aidants. 

En effet les aidants sont de plus en plus nombreux dans l'accompagnement et certains se trouvent 
en grand désarroi psychologique, en grande fatigue, bref en attente d'un soutien. Ils pourront trouver 
dans cette structure des informations utiles sur les dispositifs existants.  

Une question d’Edmond DECOUX conduit à échanger sur les structures d’accueil pour personnes 
âgées et notamment les Maisons d’Accueil Rural pour Personnes Agées (MARPA), conçues par la 
MSA, qui facilitent l’entrée en maison de retraite par la proximité avec des structures de soins à 
domicile, notamment dans l’Ain.   

 

Michel ROPITEAU, très intéressé depuis  longtemps par la question, contribue activement au débat 
en faisant part de son point de vue qui rejoint celui des deux autres intervenants sur le fond. Il termine 
en regrettant le temps où la CNAV, au début des années 1990, intervenait activement dans le secteur 
de l’aide sociale. 

 

Elisabeth NALLET remercie vivement les intervenants pour ces échanges intéressants, 

complémentaires et suggestifs sur cette question épineuse. Cette salle du Conseil d’Administration 

de la CARSAT, qui a entendu de nombreux échanges sur ce sujet, notamment lors des Commissions 

Action Sociale, se prêtait particulièrement à ce débat. Le comité d’histoire espère avoir pu apporter 

une modeste contribution sur ce sujet.  

Elle invite tout le monde à rejoindre la salle d’en face de celle-ci afin de remercier le personnel de la 

CARSAT des services rendus régulièrement pour faciliter les réunions du comité, et poursuivre les 

échanges autour d’un verre. 

 

Lyon, le 18 décembre 2018 

 

E. Nallet 
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COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

AU 14 NOVEMBRE 2018 

 

 

1. Représentation de personnes morales 

Christophe BEAUDOUIN représentant l’EN3S 

André BERLIOZ, représentant la CPAM de Haute-Savoie 

Christophe CAPUANO représentant l’Université de Lyon 2 

Edmond DECOUX représentant l’AROMSA 

Laurent DEBORDE représentant la Mission Nationale de Contrôle 

Stéphane FRIOUX représentant l’Université de Lyon 2 

Bruno GOURRY représentant la CAF du Rhône 

Corinne GARREAU représentant la CARSAT 

Pascal LLARI représentant l’URSSAF 

Sylvie TRUPHEMUS représentant la CARSAT 

Anne-Marie VALLUCCI représentant la CPAM du Rhône 

 

2. Personnes physiques 

Marie-Christine ALAMO-BOCCOZ 

Alain CHAZAUD 

Jacques FREALLE 

Lucien JULLIAN 

Elisabeth NALLET 

Martine OHL 

Damien RICHARD 

 


